Compte bancaire personnel et succession

Par shivatina, le 03/05/2009 a 21:20

Bonjour,rnmon beau pére est décedé,etant marié sous le regime de la communauté et ayant
fait une donnation entre epoux,je souhaiterai savoir si ma belle mére va pouvoir recuperer la
somme sur le compte personnel de son marie décédé?ou si cette somme sera destinée au
enfants pour 3/4 ?rnmerci

Par Marion2, le 03/05/2009 a 21:32

Bonsoir,rnrnTout dépend si c'est un compte joint ou non.rnrnCordialement.

Par shivatina, le 03/05/2009 a 22:35

bonsoir laure,le compte n'est pas un compte joint,de plus ma belle mere n'avait pas de
proccuration.
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